Congeé en cours d’aquisition.

Par Sofiane7794, le 04/11/2019 a 23:17

Bonjour, voila je vais démissionner le 20 décembre 2019 (15jr de préavis). rnJe voudrais
s’avoir si mes jour en acquisition seront-ils payée ou pas ? Merci beaucoup.

Par LagO, le 05/11/2019 a 06:47

Bonjour,rnrnJ'ignore ce que vous appelez "jours en acquisition”, ceux qui vous seront payeés,
ce sont ceux déja acquis...
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